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STRATEGIE SOBANE - GESTION DES RISQUES PROFESSIONNELS

La stratégie SOBANE est une stratégie de prévention des risques à quatre niveaux 
(dépistage (Screening), OBservation, ANalyse, Expertise).

La série de publications «STRATEGIE SOBANE-Gestion des risques professionnels» a 
pour objectif de faire connaître cette stratégie de prévention et de montrer comment 
l’appliquer aux différentes situations de travail.

Ces outils cherchent à optimaliser le temps et les efforts de l’entreprise pour rendre la 
situation de travail acceptable quelle que soit la complexité du problème rencontré. Ils 
favorisent le développement d’un plan dynamique de gestion des risques et d’une culture 
de concertation dans l’entreprise.

L’ensemble de ces outils ainsi que la stratégie SOBANE ont été développés par l’Unité 
hygiène et physiologie du travail du professeur J. Malchaire de l’Université catholique de 
Louvain, dans le cadre du projet de recherche SOBANE cofinancé par le Service public 
fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale et le Fonds social européen.

Le guide de concertation DEPARIS est un guide de dépistage participatif des risques qui 
permet de rencontrer les exigences du niveau «Dépistage» de la stratégie SOBANE.  Il 
s’agit d’un outil simple, économe en temps et en moyens, qui favorise le développement 
d’un plan dynamique de gestion des risques et d’une culture de concertation dans l’en-
treprise.

Cette publication a été réalisée par une équipe de recherche comprenant:
• L’Unité hygiène et physiologie du travail de l’UCL (Prof. J. Malchaire, A. Piette);
• Le Service de recherche et développement de IDEWE (Prof. G. Moens);
• Le service externe en prévention et protection CESI (S. Boodts,  A. Schietecatte);
• Le service externe en prévention et protection IDEWE (Prof. V. Hermans);
• Le service externe en prévention et protection PROVIKMO (Dr. G. De Cooman, 

I.Timmerman);
• Le service externe en prévention et protection MENSURA (Dr. P. Carlier, F. Mathy);
• Le Département nouvelles technologies et formation du CIFoP (J.F. Husson).
• Le service de prévention SEFMEP (P. Lorent, F. Gysens)

Pour plus de détails sur la stratégie SOBANE: www.sobane.be
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Afin de bien comprendre le guide de concertation Déparis et avant de l’utiliser, il est indispensa-
ble de réfléchir et d’adhérer aux principes de base qui sous-tendent la stratégie SOBANE et en 

particulier son premier niveau, le dépistage.  A cette fin, il est conseillé de lire en détails la section 
“Principes de base” de la brochure générale «Stratégie Sobane et guide de dépistage Déparis» 

disponible gratuitement auprès de la Cellule Publications du 
SPF Emploi, Travail et Concertation sociale, 

rue E. Blerot 1 - 1070 BRUXELLES, Tél.: 02 233 42 14, Fax: 02 233 42 36, 
E-mail: publications@emploi.belgique.be

Cette brochure peut également être commandée ou téléchargée sur le site www.sobane.be

Afin d’en faciliter l’accès, ces principes de base sont brièvement rappelés 
dans la présente brochure

1.  Les principes de base
La loi sur le bien-être au travail requiert que l’employeur prenne les mesures nécessaires afin 
de promouvoir le bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail, en mettant en 
œuvre les principes généraux de la prévention:
a) Eviter les risques
b) Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités
c) Combattre les risques à la source
d) Adapter le travail à l’homme …
e) …
i) planifier la prévention et exécuter la politique concernant le bien-être des travailleurs lors 

de l’exécution de leur travail en visant une approche de système qui intègre entre autres, les 
éléments suivants : la technique, l’organisation du travail, les conditions de vie au travail, les 
relations sociales et les facteurs ambiants au travail;

La stratégie SOBANE qui est utilisée dans le présent document cherche à rendre ces exigen-
ces plus réalisables et plus efficaces.

Cette stratégie s’appuie sur quelques principes de base fondamentaux:

1.1 Primauté 
de La Prévention
L’accent  doit être mis, non pas sur la protection 
et la surveillance de la santé, mais sur la préven-
tion des risques et l’amélioration de toutes les 
composantes physiques et sociales de la situation 
de travail.

1.2 Facteurs 
de risque et risques 
Un facteur de risque est un aspect de la situation 
de travail susceptible d’avoir un effet sur la sécurité, 
la santé, le bien-être de la personne.

Le risque qui en résulte va dépendre du degré d’ex-
position à ce facteur de risque et des conditions 
dans lesquelles se passent cette exposition. C’est 
donc la probabilité de développer un effet d’une 
certaine gravité G, compte tenu de l’exposition E au 
facteur de risque, des conditions  C dans lesquelles 
se fait cette exposition et de la formation et motiva-
tion F à la sécurité, santé et bien-être de la personne 
exposée. 



�

On peut résumer ceci par:  R = E x C x G x F

La réduction du risque doit se faire de manière cohérente sur ces différents aspects:
• Sur E par l’organisation du travail (réduction à la source…),
• Sur C par les protections collectives,
• Sur G par les protections individuelles
• Sur F par la formation.

Le guide de concertation Déparis présenté dans cette brochure cherche à agir à la fois sur ces 
4 composantes.

1.3 Les comPétences disPonibLes 
sont comPLémentaires
Les compétences en santé et sécurité sont peut-être croissantes, du travailleur, à l’expert, en 
passant par la ligne hiérarchique, les conseillers en prévention internes, les médecins du travail, 
les conseillers externes…

Cependant, en même temps, la connaissance de ce qui se passe réellement dans la situation 
de travail diminue.

Il est donc nécessaire de combiner ces 2 savoirs complémentaires de manière cohérente en 
fonction des besoins.

1.4 Le travaiLLeur: 
acteur PrinciPaL de La Prévention
Dans la mesure où le but est le maintien et l’amélioration du bien-être du personnel, aucune 
action pertinente ne peut être entreprise sans la connaissance de la situation de travail que 
seul le personnel détient.  Le personnel est alors l’acteur principal et non pas seulement l’objet 
de la prévention

1.5 La nature des ProbLèmes
Chacun “vit” sa situation de travail, non comme un ensemble de faits distincts et indépendants, 
mais comme un tout: le bruit influence les relations; l’organisation technique entre postes 
influence les risques musculosquelettiques; le partage des responsabilités influence le contenu 
du travail.

Une action cohérente sur la situation de travail nécessite donc une approche systémique, glo-
bale de cette situation, remettant tout problème quel qu’il soit dans son contexte.

1.6 estimation vs mesurages
L’évaluation des risques s’intéresse prioritairement à la quantification, alors que la prévention 
demande que l’on s’intéresse au pourquoi des choses et à comment les modifier pour amélio-
rer globalement la situation.

Les mesurages sont chers, longs, difficiles et souvent peu représentatifs. Ils seront donc réalisés 
à bon escient, plus tard, lorsque les solutions simples ont été mises en œuvre.

La préférence est donnée à la prévention sur l’évaluation des risques.

1.7 Pme
Les méthodes développées dans les grandes entreprises ne sont pas applicables dans les PME, 
alors que l’inverse est vrai.

Les méthodes sont donc à développer en prenant en compte les capacités et moyens des PME 
où travaillent plus de 60% de la population de travailleurs.
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2. La stratégie sobane 
 de gestion des risques

La stratégie SOBANE, est constituée de quatre niveaux progressifs, Dépistage, Observation, 
Analyse et Expertise. 

Il s’agit bien d’une stratégie, en se sens qu’elle fait intervenir des outils, des méthodes, des 
moyens de plus en plus spécialisés, au fur et à mesure des besoins.  A chaque niveau, des solu-
tions d’amélioration des conditions de travail sont recherchées et le recours au niveau suivant 
n’est nécessaire que si, malgré les améliorations apportées, la situation reste inacceptable. 

Le niveau de Dépistage est réalisé quelle que soit la nature de l’élément (plainte, accident, chan-
gement organisationnel…) qui déclenche l’intérêt pour la situation de travail. Ce problème est 
ainsi remis dans son contexte et d’autres aspects conditionnant également la santé, la sécurité 

et le bien-être sont identifiés. Des solutions sont recherchées pour 
l’ensemble de la situation de travail.

Les niveaux suivants (Observation, Analyse, 
Expertise) ne sont menés que si le niveau 
précédent n’a pas abouti à solutionner le 
problème de manière totalement satis-
faisante.   La nécessité du passage aux 
autres niveaux dépend donc de la 
complexité de la situation de travail. 

Les moyens mis en œuvre pour la 
recherche de solutions sont peu 

coûteux aux 2 premiers niveaux.  Ils 
sont plus coûteux aux niveaux supé-

rieurs mais utilisés à bon escient et 
appropriés à la situation rencontrée.   
La stratégie permet donc d’être plus 
efficace, plus rapidement et de ma-
nière moins coûteuse.

La stratégie permet également de 
situer les différents intervenants: 
les personnes des entreprises 
pour mener les niveaux de Dépis-
tage et d’Observation, le recours 
à une aide généralement externe, 
le conseiller en prévention, pour 
l’Analyse et éventuellement un 
spécialiste pour l’Expertise. 
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3. Le niveau 1, dépistage: 
 le guide de concertation 
 déparis 
Il s’agit ici de rechercher comment modifier certains aspects techniques, organisationnels et 
relationnels de la situation de travail de façon à fonctionner mieux et à améliorer les conditions 
de sécurité, de santé et de bien-être pour tous les partenaires de cette situation de travail.

Ceci est réalisé par des personnes de l’entreprise connaissant parfaitement les situations de 
travail,  quand bien même elles n’ont pas de formation ou n’ont qu’une formation rudimentaire 
en ce qui concerne les problèmes de sécurité, de physiologie ou d’ergonomie.  Ce sont donc 
le personnel lui-même, son encadrement immédiat, les services périphériques (équipement, 
informatique…), un préventeur interne dans les entreprises plus grandes.  
Un groupe, formé de quelques personnes-clés* et de leur entourage professionnel (avec un 
conseiller en prévention la première fois), va passer en revue les principaux aspects de sa situa-
tion de travail, rechercher les actions immédiates d’amélioration et de prévention et identifier 
ce qu’il faut étudier plus en détails.

Par personnes-clés, il faut entendre deux ou trois travailleurs partie du groupe qui ont une ex-
périence approfondie des différentes circonstances de travail et donc une certaine ancienneté 
et qui sont représentatives, c’est-à-dire reconnues comme telles par leurs collègues et parlant 
au nom du groupe plutôt qu’en leur nom personnel.

Une personne au sein du service, le coordinateur, est désignée pour mener à bien ce Dépistage 
et coordonner la mise en œuvre des solutions immédiates et la poursuite de l’étude (niveau 2, 
Observation) pour les points à approfondir.

Le guide de concertation Déparis sert à organiser la discussion du groupe. Le guide et ses 
conditions d’utilisation sont présentés en détail dans le premier numéro de la collection des 
brochures de la série stratégie SOBANE publiée par le SPF ETCS.

Le document “Invitation” en annexe est à remettre aux futurs participants de manière à les 
informer des objectifs de la réunion Déparis, à préciser leur rôle et à les aider à aborder au 
cours de cette réunion, les différents aspects de leur vie au travail.

Pour plus de détails sur la stratégie SOBANE: www.sobane.be
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guides déparis adaptés à différents secteurs d’activité 
Le guide Déparis joint à ce dossier a été adapté à l’activité principale de votre secteur. Ce-
pendant, pour certaines situations de travail annexes de votre entreprise, un autre guide 
Déparis pourrait vous être utile. Ainsi, par exemple, les guides Déparis adaptés pour les 
cafétérias –restaurants, pour le secteur tertiaire ou encore pour les intervenants de garde, 
pourraient mieux convenir pour votre personnel de cuisine, votre personnel administratif 
ou encore pour votre personnel technique de garde.

Tous les guides suivants sont disponibles sur le site www.sobane.be:
1. Le secteur de la construction
2.  Le secteur tertiaire
3.  Le secteur des soins de santé
4.  Le secteur de l’aide à domicile 

• Check-list d’évaluation chez les bénéficiaires
5. L’enseignement

• Les guides de concertation Déparis 
1. Description générale des outils 
2. Guide général établissements scolaires 
3. Guide direction - personnel éducatif (enseignement secondaire) 
4. Guide direction - personnel éducatif (enseignement maternel et primaire) 
5. Guide personnel éducatif - élèves (enseignement secondaire) 

• Les check-lists pour les stagiaires
1. Check-list générale 
2. Check-list secteur de la construction 
3. Check-list secteur du bois 
4. Check-list secteur des soins 

6.  Les laboratoires (chimie et biologie) 
7.  Le télétravail à domicile 

• Check-list pour le domicile 
8.  Les call centres 
9.  Les ateliers protégés
10.  L’industrie du bois
11.  Les entreprises électriques
12.  Le secteur alimentation
13.  Les cafétérias - restaurants 
14.  Les garages
15.  Les boulangeries
16.  La logistique
17.  Le secteur du nettoyage
18.  Les crèches
19.  Les agences bancaires
20.  Les imprimeries
21.  Les supermarchés
22.  Les salons d’esthétique
23.  Les maisons de repos
24.  Le métier de cordiste
25.  Le métier de femme de chambre
26.  Le métier de jardinier
27.  Le métier d’intervenant de garde (domaine technique)
28.  Les centres récréatifs et sportifs
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